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CHARLES Tchikaya, âgé de32 ans, et son compliceprésumé, Sylvain Bous-sombo Endondo, âgé de 43ans, ont été interpellés res-

pectivement au PK 12 et àOwendo, par les agents del'antenne provinciale del'Office central de lutte an-tidrogue (Oclad) deNtoum. Les deux individusétaient recherchés depuisquatre mois pour une in-tense activité de trafic dechanvre indien. Une source proche du dos-

sier indique que les deuxsuspects se ravitaillaientsur la Nationale 1, auprèsd'un fournisseur qui estégalement dans le collima-teur de la justice.Le premier cité est appré-hendé, en début de se-maine, sur le chemin duretour de son point de ra-vitaillement, dans la zone

de Nkok. Dans le bagage deTchikaya, plusieurs ballotset de bonbons de chanvreindien. Il se montrera ensuite coo-pératif, ce qui facilitera latâche des agents pour ap-préhender son compliceprésumé, Boussombo En-dondo. Ce dernier estcueilli à son domicile à
Owendo, le même jour. Les deux mis en cause, auterme de leur garde à vue,ont été présentés devantun juge d'instruction qui,

après les avoir audition-nés, les a placés sous man-dat de dépôt àGros-Bouquet, dans l'at-tente de leur procès.

Rattrapés après quatre mois de cavale
Lutte antidrogue
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Charles Tchikaya...
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... et Boussombo Endondo ont été écroués 
à la prison centrale de Libreville.

Ph
o
to

 :
 A

EE

Une partie du produit détenu par les deux trafi-
quants présumés au moment de leur arrestation.
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LES éléments de la bri-gade de gendarmerie deNkoltang, dans ledeuxième arrondisse-ment de la commune deNtoum, étaient sur les

dents, le samedi 17 juindernier. A l'origine, l'an-nonce de la découverte ducorps sans vie d'unhomme, à proximité desrails, à Nkok, à 17 km en-viron de Libreville. Mais une fois sur les lieux,les Officiers de police ju-diciaire (OPJ) ont le senti-ment que la personnedécédée est un indigent

décédé suite à la dégrada-tion de son état de santé.L'individu, dont l'identitén'a pu être formellementdéterminée, a été inhumé,le lendemain matin. C'est le chef de quartierde Nkok qui, vers 11heures, annonce aux gen-darmes de la brigade deNkoltang la découverte dece corps. Arrivés au lieu

indiqué, les pandorestrouvent effectivementune dépouille allongée, encontrebas du passage àniveau de la voie ferrée. A première vue, les en-quêteurs déduisent quel'homme, la soixantaineenviron, est mort de façonnaturelle. Ils en veulentpour preuve le fait qu'au-cune trace de violence n'a

été relevée sur lui. « On a
retrouvé des morceaux de
pain et une canette de
soda à ses côtés», indiqueune source militaire. Le travail de recherche deliens supposés avec leshabitants de Nkok n'adonné aucun résultat. Carpersonne ne semblaitconnaître le défunt. Face àcela, l'indigent a été mis

en terre en tant que tel, ledimanche 18 juin dernier. En effet, après avoir in-formé certaines person-nalités politiques etadministratives locales, etau regard de l'urgence dela situation, la directiondes enquêtes a décidéd'acheter un cercueil et des'acquitter des frais funé-raires...

Le corps d'un indigent retrouvé près des rails
Découverte macabre à Nkok
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EN garde à vue depuis le17 juin dernier au commis-sariat de police de Tchi-banga, notre confrèreJuldas Biviga est désormaisincarcéré à la prison cen-trale locale, dans l'attentede son procès fixé au 29juin prochain. Son arresta-tion, explique-t-on, faitsuite à la décision du gou-vernement d’interdire lesactivités de la Conventionnationale des syndicats dusecteur éducation (Conasy-sed) «pour trouble à l'or-dre public».Journaliste-reporter enservice à Radio Massangaet correspondant de plu-sieurs médias publics et

privés (Radio Gabon,Gabon Télévisions et TéléAfrica) dans la province dela Nyanga, Biviga avait réa-lisé une interview avec unleader syndical de la Cona-sysed, Marcel Libama, luiaussi incarcéré actuelle-ment à la prison centralede Tchibanga pour «diffa-
mation par voie de presse»contre le procureur de laRépublique près le tribunalde première instance deTchibanga, Jean PierreBoungoulou. Le journalisteest, lui, poursuivi pour«complicité» de ce délit.Marcel Libama se trouvaità Tchibanga, à la demandede ses pairs de la Conasy-sed, pour le procès d'undélégué syndical provin-cial, Cyprien Mougouli,alors détenu à la prisoncentrale de Tchibanga, qui

a recouvré sa liberté jeudiaprès avoir purgé sa peinepour... diffamation contrele procureur de Tchibanga! Le procès de M. Libamaest également fixé au 29juin prochain.L’interview avait été réali-sée avant la garde à vue, le15 juin, de Marcel Libama,mais diffusée après son ar-restation. La Confédérationsyndicale Dynamique uni-taire – dont est membre laConasysed – a demandéaux autorités la libérationde Marcel Libama et de Jul-das Biviga, qualifiant leursarrestations d’« arbitraires».Dans un communiqué, l’Or-ganisation patronale desmédias du Gabon (Opam)et la section-Gabon del’Union internationale de lapresse francophone (UPF)

« condamnent avec la der-
nière énergie ces attaques
barbares contre la presse »et « s’insurgent contre la
propension du CNC (Conseilnational de la communica-tion, ndlr), à suspendre sys-
tématiquement les
entreprises de presse ». GuyPierre Biteghe, à la tête del’Opam et signataire ducommuniqué, estime parailleurs, que « les profes-
sionnels des médias sont en
insécurité permanente et
craignent pour leurs vies ».Par ailleurs, ReportersSans Frontières – qui placele Gabon à la 108e place(sur 180 pays) dans le clas-sement mondial en termesde liberté de la presse -, aégalement appelé, via soncompte Twitter, à la libéra-tion de Juldas Biviga.

Juldas Biviga sera fixé sur son sort le 29 juin prochain
Interpellation d'un journaliste-reporter en service à Radio Massanga
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Juldas Biviga attend son procès fixé 
au 29 juin prochain.
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